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UNE FONDATION 

EN FAVEUR DE LA VILLE DE DELPHES 
EN 315 DE NOTRE ÈRE 

Les fouilles exécutées à Delphes par l'l~cole française d'Athènes 
ont mis au jour plusieurs inscriptions de l'époque impériale, qui 
nous fournissent des renseignements sur l'état du droit et sur 
l'organisation administrative de la cité. L'inscription suivante, 
qu'a bien voulu me signaler M. Bourguet, présente plusieurs 
particularités juridiques et philologiques qui n'ont pas reçu jus
qu'ici d'explication satisfaisante. Deux observations permettent, 
croyons-nous, de résoudre les difficultés soulevées par le texte: 
10 Delphes, cité libre, gratifiée par les empereurs d'une CXÙ'tO'/O:Û:;': 

qui apparaît dans les institutions municipales, n'en est pas moins 
soumise, quant à son administration financière, au droit COlTI

mun de l'Empire; 2° Delphes a une population cosmopolite. Les 
mariages mixtes y sont usités; par une faveur spéciale des 
empereurs, l'enfant dont le père est étrdnger et la mère citoyenne 
de Delphes, prend l'origo de sa mère 1. Le contact permanent 
des Grecs et des Romains a exercé une influence sur le style admi
nistratif: il emprunte à celui de Rome des termes et des locu
tions qui tantôt sont traduits en grec, et tantôt, sous une appa
rence grecque, gardent leur forme latine. 

L'inscription est gravée sur une table de marbre de Om 06 d'épais
seur, dont on a retrouvé seulement quatre fragments. M. lIom.olle 
en a fait ressortir l'intérêt au point de vue de l'histoire de 
Delphes, dans un de ses rapports à l'Institut de Correspondance 
hellénique (B. C. II., XX, 719, 729) . Le texte en a été publié 
par M. Bourguet 2. ; nous le reproduisons avec les restitutions de 
l'éditeur. . 

'A )'cxe~~ TuX[·~tJ 
[ty'7tcx't }:(qc 'tWV [)<.up JEwv ~lJ.wv <l>Àaô. OùaÀ. KW'/[ O''tan(vou ~êbalJ'tou 

'tO 0 'J 

1. Cf. Édouard Cuq, Dict. Anliq., IV, 237 , 16. 
2. De /'ebus Delphicis impel'alorÙle aelalis capita duo , '1905 , p. 45 . 
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jW'i] 
AOUXLOU rEÀÀLOU M'~VOjÉvou:; {J71:È:p 't"ou O"c{>~scr[eaL "t'TI 7tOÀEL 't"o ·~!l.~crO"o')J 
7.,,~ " .,. ," rI', r ' ") 'Y (D'I EOOO"O:V a!l.~O"t'SpOL oLa EU')OtO:V '~'i EXOU crt'i El:; "t"~') 'ltO ,t'l, XWpt",Eü-

eO:L "t'àe;] 
, ,~_, .I "" [ "( , • J 

7tE'I't'~XO'l'tO: !l.up~a:;o:e; üt')7tAapLa:; 0::; EO<.ùX E') ano:; 0 7tpoü'ta"t"fj:; y.o:~ 
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WO""t'E J 
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"t'au"t'o: "t'à ] 

[XP·~!l.O:"t'O: 7t Jo:p' ' AV"t'~O"eÉVEt. or oa!l.toup)'[ 01 È:~'f)~(O"O:'1"t'o J . 

Cette inscription est datée du 4e consulat de Constantin et 
Licinius, c'est-à-dire de l'an 31D. Babbius Aurelius était alurs 
archonte de Delphes. L'acte rapporte: 1 ° une promesse de dona
tion faite par deux époux à la ville de Delphes·; 2° la proposi
tion faite aux démiurges de changer l'affectation des biens don
nés; 3° l'emploi qui sera fait de l'argent donné personnellement 
par le mari; 4° les précautions à prendre pour assurer l'exécu
tion de la volonté des donateurs; DO la décision des démiurges. 

1 

Lucius Gellius Ménogénès, exégète et prostate des démiurges, 
a promis conjointement avec sa femme, Aurelia Julia Sotia, de 
donner à la ville une somme considérable pour en faire un cer
tain usage '2 . Cette promesse, ayant une juste cause, était par elle-

1. M. Bourg'ueL m'a averti que la restitution de la 1. 9 et la lecture de la 1. 10 sonL 
incertaines, et qu'il se propo e de vérifier le texte pendant .son séjour à Delphes. 

2. -Une lacune du texte ne permet pa de le déterminer. 
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même ohligatoire, d'après ~a jurisprudence constante des empe
reurs 1. Elle l'était ici pour une autre raison: elle avait été accep
tée par une décision (-ro èOî'!l'O:) de l'autorité compétente. Cette 
autol'ité n'est pas indiquée, mais d'après un rescrit d 'Antonin le . 
Pieux 2, l'acceptation d'une lihéralité faite à une cité dépend du 
sénat municipal. En fait, le projet de donation était habituelle
ment communiqué aux magistrats, au sénat et au peuple de la 
cité: il y en a plusieurs exemples relatifs, l'ùn Ü 1::\ ville d'Al'iassos 
(B. C. H.·, XVI, 427), l'autre à celle de Gytheion 3 . Il devait en 
être de même à Delphes : des inscriptions citent un t!{~ c;?tO":J,a) 
~(O:.lÀ'ilç), un o0î'!J.a ~ou/"~ç XCX~ O~!l'ou (Bourguet, 14,28). 

Le montant de la donation s'élevait à 100 myriades ou 1 mil
lion. La nature des pièces de monnaie n'est pas indiquée, mais 
il ne saurait y avoir de doute. On doit sous-entendre soit ;J-r;'JCX
p€wv 4., soit &pî'upku oPO:'X!J.WV 5, en supposant qu'on avait conservé 
à Delphes, comUle dans d'autres cités grecques, une dénomina
tion antique pour désigner une monnaie nouvelle, de même 
qu'aujourd'hui on dit parfois « livres » au lieu de « francs ». 

L'usage du mot OPCX'Xl)'~€ pour exprimer des deniers est confirmé 
par un passage d'Eusèbe (i, relatif à l'an 312, donc contemporain 
de notre inscription. Ces dmchmes ou deniers sont les deniers 
d)argent de 96 à la livre que l'on frappait depuis la réforme 
monétaire de Dioclétien. 

- Les deniers promis par le donateur sont qualifiés an/,a.. Ce mot, 
qu'on n 'avait pas rencontré jusqu'ici dans son application à une 
somme d'argent, se justifie aisément. Il est pris dans le sens de 
(, sincère, honnête, non mélangé ». C'est l 'équivalent du latin 
probus qui désigne une monnaie de bon aloi. On lit dans une 
inscription de Pompéi: HS n. LD. argentum probllm l'cele dari 
stipulatlls est (C. 1. L. , IV, suppl. CXLIV); dans un triptyque de 
Transylvanie: p(eeuniam) pro(ham ) r (ecte) d (a,ri) , C.I.L., III, 
p. 941. Cette interprétation est confirmée par des papyrus grecs 
de Kôm-Ichgaou ; publiés par M. Jean Maspero 7. Dans plusieurs 
quittances d'impôt du VIe siècle, le mot &n/\(l se trouve seul ou 

1. Ulp., Dig., L, 12, 7, ~§ 1 eL 2 ; cf. Sév., Carac., eod., 1,5. 
2. l1aius, II , 195 : DelibereTLt . .. decuriones an ad se velinl pertinere. 
3. Le Bas et Foucart, Voyage archeolo,gique en Grèce , p. II, 243 a. Le dona

teur écrit aux archontes, au sénat et au peuple. 
4. Cf. C.I.Gr. 3419 : o7jvap{ù)v fLu(pulocxç) 1t€VtE. 

5. B.G.U ., l , 8i, 1.16,29; 193,1.15; cf. une inscription d'Él'étrie, Rangabé, Ant. 
hellen., II , 689. 

6. Cité par M. Bahelon, Traite des nwnn:.Jies grecques el romaines, l , 566, 11. 1. 
i. Calalogue.général des Antiquités egypliennes du Musée du Caire, 1, rase. 1, 

19l0. 
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avec êu<r'ta6 !J.a , à côté Je VO!J.L<r[J,a-ra, N° ()7041 : Llé~Wxa(jtv ... xp:;
<rou vO}J,~<rf1,&H'X -rp~:ho'l'ta ~ç :X1t),a; nO 6ï042 : Ll:.O(~X,;ccr~'i .. , ';(pu<roù 

VOf1,l<r[J.'~'tla SY.a'tov E~<r(",:o:6}J,a) ~,,), (a) . Dans un acte de l'an 310, il 
était d'autant plus utile de spécifler que les deniers seraient de 
bon aloi, que la réforme, opérée par Dioclétien en 290, avait eu 
pour but d'exclure la mauvaise monnaie 1. 

II 

La donation, promise par L. Gellius Ménogénès et sa femme, 
n'était pas encore exécutée, lorsque le mari proposa aux démiurges 
d'en changer l 'a ffectation. Il est, en effet, de principe que les 
donations, faites à une cité, sont ireévocables dès qu'elles ont 
été exécutées, même partiellement 2. Le donateur, devenu pré
sident du collège des démiurges, leur proposa de faire deux parts 
de la somme promise: une moitié sera réputée donnée à la ville 
par les deux époux conjointement et par pure bienveillance 
envers leurs concitoyens; l'autre moitié sera censée donnée per
sonnellement par le ' prostate ElÇ -r'hv ÀOU<r~'1 'tc7>v ~aÀaVEt(.>v. Cette 
proposition soulève deux questions, une question de droit et une 
question de fait: 

1 ° Peut-on modifier l'affectation donnée à une libéralité faite à 
une cité? La question fut discutée par les jurisconsultes clas
siques, surtout en matière de legs. Elle a été résolue en prin
cipe par la négative : quod ad certam speciem civitati relinqui
tur, in alios usus convertere non licet 3. Si cependant l'emploi 
des fonds n 'est pas clairement déterminé, par exemple, si l'on a 
légué de l'argent ad opus, on peut s'en servir pour faire des r'épa
rations 4. Un rescrit d'Antonin le Pieux a été plus loin: il per
met d'employer à la restauration d 'anciens bâtiments l'argent 
légué pour des travaux neufs, lorsque la cité.3 assez de monu
ments et qu'il lui est difficile de trou ver de l 'argent pour les 
réparations 5. Cette interprétation du legs est conforme à l'in
tention présumée du testateur 1 qui aurait vraisemblablement 
approuvé cette modification s'il avait eu connaissance de la situa
tion financière de la cité. 

1. Cf. Babelon, op. cit., I , 565. 
2. Ulp., Dig. , L, 12,3,1 :paenitentia non revocari. Cf. 6, § 1. 
3. Ulp.,Dig.,L,B,1. 
4. Paul, Dig., L, 8, 7,1. 
5. CaUistr., Dig. , L. 10, 7. 
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Lorsqu'une cité projetait d'employer un legs à un usage m;ttre 
que celui qui avait été fixé, elle devait anciennement obtenir l'au
torisation du Sénat, plus tard, sous les Antonins, celle de l'empe
reur 1. Suétone en rapporte un exemple du temps de Tibère 
(Vita, 31) : un testateur avait légué une somme à la cité de Tré
bie pour la construction d'un théâtre; la cité demande au Sénat 
de Rome la permission d'employer le montant du legs à réparer 
une route. L'autorisation fut refusée contrairement à l'avis de 
l'empereur. - Un sénatus-consulte défendit de lég'uer à une cité 
un capital dont les revenus seraient affectés à certains spectacles 
ou à une chasse contre des bêtes féroces (venatio ) '2; le legs n'est 
pas nul, mais l'argent doit être employé à un usage plus néces
saire à la cité. 

Les demandes d'autorisation devaient être assez fréquentes, 
car certains testateurs prenaient soin d'interdire aux décurions de 
'modifier l'affectation donnée à la libéralité : ql1ae legata, peto, 
decuriones, et rogo ne in aliam speciem aut in alios usus conver
tere velitis ; ou bien, ils annulaient le legs 3. 

Dans les donations entre-vifs, comme dans les leg's, les décu
rions ne peuvent, en principe, modifier l'affectation indiquée par 
le donateur. Il y a même ici une raison de plus: la donation sup
pose un accord entre le disposant et l'ordo. Celui-ci serait mal 
yenu à demander la modification d'une clause qu'il a acceptée 
après délibération. Un rescrit de Marc-Aurèle et Vérus fait une 
exception pour les conditions dont l'exécution entraînerait un 
préjudice pour la cité : l'intérêt public exige qu'elles ne soient 
pas observées ". Il appartenait au corrector, chargé par rempe
reur de surveiller l'administration des finances municipales, d 'an
nuler la condition. Les cités libres n'échappaient pas à ce con
trôle qui fut institué par Trajan pour la province d 'Achaïe où 
cette classe de cités était très nombreuse. Le rescrit fut appliqué 
aux legs. 

Dans le cas prévu , par l'inscription de Delphes, c'est le dona
teur qui prend l'initiative de changer la condition qu'il a mise à 
sa promesse. Il était, dès lors, inutile de solliciter l'autorisation 
de l'empereur. La cité donataire eut à apprécier si elle avait inté
rêt à accepter la proposition. 

211 Quel intérêt pouvaient avoir les donateurs à cette modifica-

, 1. Valens, Diy ., L, 8, 6. 
2. Ibid., 6 in fine. 
3. Scacv., Di!]., XXX1Il , 2, li: XXXIII, '1, 21, 3. 
,1. Pap. JllsL. ) Dig.) L. 12, 13, J. 
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tion ? Cet intérêt devait être très sérieux, car pour obtenir 
l'adhésion des démiurges, ils offrent à la ville un cadeau de 
~OO . 000 deniers sans condition. Comme compensation, ils 
demandent que les 500.000 deniers restant sur la somme anté
rieurement promise soit considérée comme donnée personnelle
ment par le mari, président du collège des démiurges. On remar
quera que la femme s'effaee ici devant son mari. Celui-ci entend 
faire une prestation qui n'est pas, comme la précédente, une 
pure libéralité; il entend accomplir une charge qui lui incombe 
personnellement. Quelle est cette charge? Le donateur la carac
térise en disant que la somme qu'il paiera sera OW7CÀccpCa. 

Ce mot, qui ne figure pas dans les lexiques grecs, est sans 
aucun doute un terme technique latin auquel on a donné une 
tournure grecque. Simplaria est employé par un jurisconsulte 
du ne siècle, Pomponius 1, pour caractériser une vente dans 
laquelle l'acheteur, en cas de vice rédhibitoire, n'a droit qu'au 
simple, alors qu'il est d'usage d'accorder le double 2. De même 
en cas d'éviction, le vendeur peut se réserver, par une conven
tion spéciale, le droit de ne payer que simplam pecu niam :3. 

C ' I~ tait une dérogation à l'usage, à ce point que si pw erreur 
l'acheteur avait stipulé le simple au lieu du double, on lui per
mettait de réclamer le surplus par l'action ex empto 4. 

L'engagement, que le présiclent des démiurges offre de contrac
ter, a pareillement pour objet simplam pecuniam. On doit entendre 
cette expression, comme dans le cas précédent : il s'agit d'une 
dérogation à l'usage de payer une somme plus forte que celle qui 
est clue strictement. Pour un magistrat, c'est la summa honoraria 
qu'il est tenu de payer à son entrée en charge pour remercier ses 
concitoyens ,de l'avoir élu. Cette somme, que paient également 
les décurions, est exigée quasi dehitum 5. Mais il était de règle 
de ne pas se contenter de pl'ornettre ü.la somme fixée par la loi ou 

1. Dig. , XXI , j, 48,8. Cf. Édouard Cuq, Institutions juridiques des Romains, 
Il,413, n. 2. 

2. Ce mot ne fut sans doute usité que chez des Grecs qui étaient en relations 
journalières avec les Romains. En Syrie, les auteurs du livre de droit s,)'ro
romain traduisent simplaric~ venditio, emptio, pal' altÀ1j 1tpiicrtç, wv~ (R. II, § 28, 
éd. Sachau, 1907, l, 65; cf. Bruns, Syr. rom. Rb., p. 207 ). Cf. .Basilic., XIX, 10, .'13. 

3. Pap. Brit. Mus., 229, 1. 13 (Rev. 11rchéol., XXVIII, 271 ). Cf. Ulp., Dig., XXI, 
2, 37 pl'. Paul, eod., 56 pl'. 

4. Vip., eod., 37, 2. Dans le livl'e de droit syro-l'omain, la vente au simple esL 
qualifiée : x(Xx~ ltpiicr :ç, la vente au double : X(û\~. 

5. Olp., Dig. , L, 12, 3 pl'. 
Ô, Pollicitatio'a.pud acta; C.I.L., VIIr , 18241, 
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par l'empereur 1 (summa Legitima) : on offrait t.oujours un supp'lé-
ment (praeter legitimam) 2. On prometta~t duplicata 3, ou ,,!ulti
plicata~, ou ampliata pecunia 5. . _ 

Il est vraisemblable que la donation avait été faite par les 
deux époux à la veille de l'élection du mari comme président des 
démiurges. Après1'élection, le mari demande que la moitié, de la 
donation soit considérée comme équivalant à la sum"!-a le,gitima 
qu'il doit payer à son entrée en charge. L'intér_êt des donateur~ 
apparaît clairement : ils ne paieront qu'une fois le million pro
mis; ils seront dégagés de la promesse antérieure qu'ils avaient 
faite pour montrer leur munificence et gagner la faveur popu
laire. Quant aux démiurges, ils n'avaient pas de motif pour 
refuser la modification proposée: d'une part, la ville qui n'aurait 
pas profité directement de la première donation! reçoit un cadeau 
d'un demi-million sans condition, le surplus contribuera au bien
être de tous les habitants de la cité, D'autl'e part, l'usage relatif 
à la summa honoraria n'est violé qu'en apparence : en réalité, 
il y a duplicata pecunia. Il n'est pas nécessaire ' que la libéralité 
qui s'ajoute à la summa Legitima émane du magistrat; elle peut 
être faite par un tiers G, à plus forte raison par le magistrat et 
sa femme. Il eût été, d'ailleurs, difficile aux démiurges de se 
montrer rigoureux envers un citoyen appartenant à une des plus 
anciennes familles de la cité 7, au président de leur collèg'e. 

III 

Le demi-million, promis personnellement par L. Gellius 
Ménogénès, doit servir ~i.ç 1'~Y ÀOÜCitY 1'(;)'1 ~a)\aY~LWY. C'est la tra
duction littérale d'une clause qui figure dans plusieurs inscrip
tions latines: in hlljUS halinei lavationem (C.I.L., XI, 720 ), ad 
lavacrllmhalnearumpuhlicarllm (C.I.L., X, 3678). Il ne s'agit 
pas du nettoiement des bains publics; on ne concevrait pas 
qu'une somme aussi considérable fût affectée à cet usage. Lava
tio, dans les inscriptions précitées et dans la langue juridique 8, 

1. C.I.L., X, 829; XIV, 2191. 
2. C.l.L., VIII, 2344, 3300, 457i, etc. 
3. C.I. L. , VIII, 12058, 14370. 
4. C.I.L., VIII, 11998. 
5. C.l.L., VIII, 4196, 19121, etc. 
6. Pompon., Dig ., L, 12, 14. 
7. Cf . .l'inscription publiée pal' M. Homolle , B.e .H. , XX, 719. 
8, Alf., Diy" XIX, 2, 30,1, 
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c'est le droit de se baigner dans un é~ablissement de bains. Par 
extension, lavatio désigne parfois les accessoires qui sont utiles 
au baigneur 1. Il Y a de nombreux exemples de dons ou legs 
destinés à permettre aux habitants d'une ville ou à certaines 
catégories de personnes, de se baigner gratuitement aux baips 
publics. A Bologne, un testateur lègue 400.000 sesterces, dont 
les revenus serviront à perpétuité ut viri et impuheres u triusque 
seXLlS gratis laventur (C.I.L., XI , 720 ). Ailleurs, le patron 
d'une cité accorde aux citoyens , aux incolae, à leurs hôtes, aux 
gens de passage, lavationem in p erpetuum 2. 

L'importance de la somme affectée à cet objet par L. Gellius 
prouve que la ville de Delphes était encore assez peuplée au 
début du IVe siècle. Elle prouve aussi qu'il y avait de grosse's for
tunes, malgTé le déclin du culte d'Apollon. Il y en avait encore 
un siècle plus tard: les gouverneurs de provinces ou leurs subor
donnés obligeaient les membres de la curie de Delphes à parti
ciper à la charge des jeux qui se donnaient à Constantinople. 
C'était illégal, car les cu riales n'étaient tenus que des charges de 
leur propre cité . En 424, Théodose le Jeune, sur le rapport du 
préfet du prétoire d'Illyrie, se décida à mettre un terme à un 
abus qui se renouvelait trop souvent 3 : il édicta une peine 
sévère contre tout fonctionnaire qui contreviendrait à la loi. 

IV 

L. Gellius Ménogénès demande que les ;)00. 000 d~niers qu'il 
donne personnellement soient remis par les démiurges à leurs 
successeurs et à sa femme qui les garderont 4 pendant un an et 
s'en serviront conformément à la volonté du donateur. Puis, pour 
écarter toute fraude, il stipule que l'argent sera confié à Anti
sthène, qui était sans doute le banquier de la cité (o'Ij[J,bO"toc; ~pa
'7tE~C't'ljÇ ) 5. 

1. Ulp. , Dig. , XXXIV, 2, 25,10 . . 
2. C.l.L., IX, 5074. C.I.L ., XIV,)798 y ajoute les esclaves . 
3. Cod. Theod. , XV, 5, 4 : Delphorllln curiae facultales novis damnis frequen

ter attritre. 
4. KŒ'ŒcrX.6V't"ŒC; , dit le texte. Le même verbe est employé dans Moe1. , Dig. , L, 

12, 10 : ,6 ,ou XEcpŒÀŒ tOIJ Œ \h~ xcx'~X.OIJ'JŒ à-pyuplOV. 
5. Les papyrus gréco-ég'yptiens mentionnent fréquemment la orwocrtŒ ,p~r.E~a , 

par exemple à Hermopolis: P. Amh. , II, 68, 1. 20 (1e r siècle) ; 109, 1. 10 (J 85/6 p. C. ) ; 
B . G.U. ,842 (187p. C.) ; P . Lond. , Ill, p . 111 , n. 1157 , 1. 21 (246 p . C. ) ; P . Amh., 
II , 140 , 1. 9 (349 p. C. ; ci Oxyrhynchos, P. Oxy., VI, 916, 1. 6. 
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Cette double clause nous présente une des nombreuses combi
naisons imaginées pour assurer l'exécution des charges des libé
ralités faites à une cité. On avait toujoùrs à craindre que les fonds 
ne fussent dilapidés. Pline le Jeune (VII, 18) l'écrit à un de ses 
amis: lVumeres reipuhlicae summam? Verendum est ne dilaha
tur. Le plus sûr était de garder l'argent et de remettre seule
ment les intérêts 1; mais c'était diminuer l'effet moral de la 
libéralité. Notre donateur a pris un parti très ingénieux : l'ar
gent sera remis au banquier municipal, mais il restera à la dis
position des démiurges et de la femme du donateur. Entre eux 
et le banquier, il se formera un dépôt irrégulier d'une durée égale 
à celle de la charge des démiurges. A la fin de l'année, les 
démiurges transmettront leur créance à leurs successeurs. La 
présence de la fe~me du donateur les empêchera de détourner 
les fonds de leur destination ou de négliger d'exécuter la volonté 
de son mari. 

Bien que le texte ne le dise pas, dans les fragments qui nous 
sont parvenus, il va de soi que le banquier paiera les intérêts 
d'usage, et que le contrat se renouvellera d'année en année avec 
les démiurges en chal'ge et la femme du donateur ou ses héri
tiers. C'est, en effet, une règle consacrée par des rescrits de 
Sévère et Caracalla, que la libéralité destinée à un usag~ suscep
tible de se renouveler périodiquement n'est pas réputée faite 
pour une seule année, alors même que le disposant n'a visé que 
l'année présente '2. La perp ~tuité de la fondation se trouve ainsi 
assurée da~ls la mesure où l'on peut raisonnablement l'espérer. 
On peut en juger d'après les règles établies par la jurisprudence 
pour l 'usufruit des cités: suivant Papinien, on peut compter qu'il 
s'éteindra au bout d'un certain temps par le non-usage, c'est
à-dire par la négligence des magistI'ats. D'après Macer, pour 
l 'application de l'impôt du vingtième et de la loi Falcidie, on 
calcule que l'usufruit d'une cité dure en moyenne 30 ans 3. 

v 

La proposition de L. Gellius Ménogénès fut accepLée par les 
démiurges. On sait fort peu de chose sur les démiurges en 

1. Mod., Di!]. , L, 12, 10. 
2. Marc. , Di!] ., XXXIII, 1, 23 et 24. Mod., eod., 6. 
3. Pap. , Di!]. , XXXI, 66, 7. Mac., Di!]. , XXXV , 2, 68 pro 
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généraIt et sur ceux de Delphes en particulier. Des textes réunis 
par M. Bourguet, il résulte qu'ils formaient à Delphes, comme 
dans d'autres cités grecques, un collège présidé par un prostate. 
Démiurges et prostate étaient nommés pour un an, mais rééli
gibles. 

D'après une inscription du règne d'Hadrien, les démiurges 
concèdent le droit de cité à un (ru mentarius de la 3e légion 
Italica, chargé de la surveillance des constructions ordonnées 
par l'empereur (Bourguet, 43). Sous se rapport, leur pouvoir 
était égal à celui du sénat et du peuple. 

Notre inscription nous fait connaître une autre attrihution des 
démiurges: ils statuent sur l'emploi des capitaux appartenant à 
la cité. Leur compétenee en matière financière était-elle, comme 
dans le cas précédent, parallèle à celle du sénat et du peuple? 
En l'absence d'un texte explicite, il est prudent de s'en tenir à 
l'indication fournie par l'acte que nous étudions. Le collège des 
démiurges de Delphes ne s'occupait que de l'exécution des actes 
de la ~ou)\·~, relatifs aux finances de la ville. Cette conclusion 
peut être fortifiée par le rapprochement de deux textes concer
nant des personnages qui, au milieu du JlLe siècle, remplissaient, 
dans d'autres cités, des fonctions peut-être analogues, les OEY.a
'ltpW'tOl et les primores civitalis. 

D'après Modestin 2, une femme a promis d'instituer des jeux 
qui seront célébrés dans sa patrie tous les quatre ans, sous la direc
tion et la présidence de son mari et, après lui, des enfants de la 
donatrice. Elle affecte à cette fondation une somme de 30.000 
deniers, dont les intérêts serviront à décerner des prix aux 
vainqueurs désignés par le sénat. Elle stipule qu'elle gardera le 
capital, mais s'engage à fournir aux OEXaitpw'tol une caution suffi
sante pour le paiement des intérêts d'usage. De ce texte, il 
résulte que les O~X~'ltpW'tOl ont mission de veiller à la conservation 
des créances de la ville 3. D'autres textes nous apprennent qu'ils 
étaient également chargés du recouvrement des impôts 4 et qu'ils 
s'occupaient de l'établissement des droits de douane 5. 

1. Cf. Caillemcr, Dict. des Ant., II, 1, 66. Pauly-Wissowa, IV, 2856. 
2. Dig., L, 12, 10. 
3. Il Y avait une organisation analogue dans certains gymnases. D'après des 

inscriptions d'fasos en Carie , le colles'e des 1tp"crô0,€pot élit chaque année une 
commission d 'adminis trateurs (O tOtXTj't.:x{), chal'gés de gérer ses hiens et de veiller à 
l'exécution des clauses des fondations (Th. neinach , Rev. d 'Étlldes grecqlles, VI , 
174, L 79 ) . Cf. Dare te, Haussoullier, Reinach , Recueil, II, 339. 

4. Mod. , Dig., L , 4, 18, 26. 
5. Tarif de Palmyre : Dittenberger, Sylloge Or ., 623. Cf. Foucal' t, B .C .H. , Vl., 
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Un autre passage de Modestin prévoit un cas analogue à celui 
de notre inscription. Un legs a été fait à une cité à charge d'en 
employer les revenus à célébrer chaque année un spectacle en 
souvenir du défunt. Si ce spectacle est tel qu'il ne soit pas permis 
dans la cité, le legs n'est pas nul, mais les héritiers doivent s'en
tendre avec les primores civitatis pour donner aux revenus une 
autre affectation 1. • 

Les démiurges avaient à Delphes une attribution analogue. 
Comme les primores civitatis, dont parle Modestin, ils sont saisis 
des questions relatives à l'emploi des capitaux donnés à la cité. 
Ils devaient sans doute participer à l'administration financière 
de la ville. C'est peut-être à ce titre qu'ils avaient la faculté de 
conférer le droit de cité : la 1tC)\L~ELo; est un honneur qui peut 
entraîner des charges pour celui qui le reçoit. 

Édouard CUQ. 

439; de Vog'üé, Journal Asiatique, II, 149; Cagnat et Lafaye, Inscr. gr., Ill, 1056, 
1. 9 et 13. 

1. Dig" XXXIII, 2, 16. Les primores civita.tis peuvenL êtI'e rapprochés des 1tE'J'tE

XalOEY.IX 't'OÙ a~vEoplOU 1tpOEa'tw-n; de Marseille (SLrabo, IV, 1, 5); 

MACON, PROTAT FRÈRBS, IMPRIMBURS. 



Librairie C. KLINCKSIECK, 11, rue .de Lille, à PARIS 
ct 

NOUVELLE COLLECTION A L'USAGE DES CLASSES (Suite) 

Expédition franco contre envoi du prix en mandat de poste. 

--....,.---:---- XVIII ------

C. CUCUEL 
Éléments dellaléographie grecque, d'après 

Ja GriecllLsche Palreogl'aplue de V. 
GAIWl'IIAl:SEN, 1R91. . Avec. 2 planches 
doubles en lithographie....... 3 fI'. 50 

XIX 

N.HAMANTetJ.RECH 
Exemples de syntaxe grecque, pOUl' sel'vil' 

à la Tradllclion du t'rançétis en grec, et 
pl'écédés d'lm Rés/1;Iné des régies princi
pa.les de l,~ Synlêlxe Attique, avec intro
duction par AM. lIAuvETTE. 1891. 2 fI'. 50 

XX 

E. AUDOUIN 
Étude sommaire des Dialectes grecs lit

téraires (autres que l'Attique ) : Homé
rique, Nouvel-Jonien, Dorien, Eolien, 
ayec pl'Mace par O. RlEMAN~. 1891. 3 fI'. 

XXI-------

L.ARNOULD 
M~thode pratique de thème grec. 1892 

1. fI'. 

XXII---------

F.-O. WEISE 
Les caractères de la langue latine, tra

duit de J'allemand pal' F. ANTOIXE, 1 R96. 
3 fI'. 

------ XXIII ------

L.-E. CHEVALDIN 
La grammaire appliquée, ou Série sy

noptique de thèlltes grecs et latins sur 
un chapitre de Montesquieu, avec une 
introduction théorique et un appendice 
contenant des conseils pour les vCl'sions 
grecque et latine. 1897........ 2 fI'. 50 

------ XXIV ------

W.-M. LINDSAY 
Introduction â la critique des textes la

tins, basée SUI' le texte de Plaute, tl'élduit 
pal'J.-P. \VALTZlNG, 1898 .. . ... 2 fI'. 50 . 

------------- XXV-------

P. MASQUERAY 
Traité de Métrique grecque. 1 H99. 3 fI'. 50 

------------ XXVI -------

L.HOMO 

Lexique de topographie romaine, avec une 
Intl'oduclion de Il. CAGNAT, un p;l'and 
plan général colm'ié de l'ancienne Home 
el6 plans de détail. 1900 .... 7 fI'. 50. 

------XXVII.----~--

J. VENDRYES 
Traité d'Accentuation grecque. 1901. 

3 fI'. 50 

------XXVIII ------, 

M. NIEDERMANN 
Traité de phonétique historique du Latin, 

avec un AyanL-pl'opos de A. ~fEILLET. 
1906.......................... 2 fl'. 50 

;DEUXIÈME SÉRIE 

J. PARMENTIER 

A short History of. the English Language 
and Litel'atUl'e for the' use of Fl'ench 
StudenLs. 1887................ 3 fI'. 50 

II 

E. DEVILLARD 

Chrestomathie de l'ancien français (IX"
Xl" siècles), texte, traducCiQI1 el g-lossail'e. 
1887. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 fI'. 50 

III 

E. BOURCIEZ 
Précis historique de phonétique française, 
3~t, revue et corrig-ée. 1907 . 3 fI'. 50 

IV 

L.-W. CART 
Précis d'histoire de la littérature alle

mande, avec noLes bibliographiques et 
tableaux synclu'oniques. 1898.. 3 fI'. 50 

V 

F. PIQUET 

Précis de phonétique historique de l'al
lemand, accompag'né de nolions de pho
néLique de~cl'iptiYe, avec fig·ures el une 
caL'le coloriée. 1907., . . . . . . . .. 3 fI'. 50 

VI 

E. BOURCIEZ 
Élém~nts de linguistique romane, 1910. 

(Pl>ix Volney. 1910.............. 6 fI'. 



Lihrairie (.~. I(LIJ.YCKSIECK, 11, rue de Lille, à P .. 1RI::' 

• 
Collection format petit in-octavo broché (Couverture grise) 

CALVUS ItdiLion complète des fl'agments et des témoignages. Étude biog-l'aphiqlle 
___ ~_. et littéraire par F. PLESSIS, ayec un essai sur la polémique de Cicéron et 

des Attiques par J. PomoT.. . ..... ............................. ........ 3 fI'. 

CICÉRON ET SES ENNEMIS LITTÉRAIRES ou le Brut~s, l'Orator 
et le De optlmo genere 

oratorum, traduit d 'une préface deO. JAH~ et suivi du tp.xte annoté duDe optimo 
genere oratorum, par F. GACHE et J. S. PIQUET ......................... 2 fI'. 

DIONYSOS Étude sur l'organisation matérielle du théâtre Athénien, par 
___ ~_~~. O. NAVARRE, avec 2 planches en chromo, frontispice et 23 figures 

dans le texte. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 fI'. 

ÉRASME EN ITALIE. Étude sur ~n épisode de la renaissance, accompagné de 
i21ettres médItes d'Erasme, par P. DE NOLHAC. Nou

velle édition avec additions et fac-similé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 fr. 50 

LA FARCE DE PATELIN et ,ses imit~t~ons par C. SCHAUMBURG, ~vec un S?P 
plement critIque de A. BANZER, tradlllt, annole et 

augmenté d'un Appendice par L. E. CHEVAJ.DIN. ..................... 3 fI'. 50 

L'IDÉAL DE JUSTICE ET DE BONH~~R et la vie primitiv~ des peuples du 
NOl'd dans la htterature gl'ecque et latme, par A. RIESE. 

Ouvl'age traduit de l'allemand par F. GACHE et J. S. PIQUET.......... 2 fI'. 50 

LA PHILOLOGIE CLASSIQUE. Six conférences s!-1 r l'objel e~ la n~é~hod.e 
des Etudes supérieures relatIves a 1 antI-

quité gl'ecque et romaine, par M. BONNET... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 fi'. 50 

RES GESTAE DIVI AUGUSTI d'après la der!1ière recension, avec l'analyse 
du commenlalre de T. MmlMsEN, par C. PEL

TIER, sous la direction de IL CAGNAT................................... 2 fI'. 

(STATIANA.) Quelques notes sur les Silvae de Stace, Premier Livre, parG. LAFAYE, 
avec 4 figures dans le texte.. ... .. .. .. . .. .. .. .. . .. . .. .. . 2 fI'. 50 

Collection format grand in-octavo broché (Couverture bleue) 

AI~XINOr r.Epl 'tijç r.ŒpŒ1tp~a6EfŒç. - ESCHINE, discours sur l'ambassade. 
Texte g-rec publié avec une inlroduction et un commentail'e par J .-M. 

JUI,lEN et H. DE PÉRÉRA, sous la direction de Am. HAUVÊTTE............ 4 1'1'. 

CICERONIS in M. Antonium Oratio Philippica prima. Texte latin publié ayec 
apparat cl'itique, introduction bibliographique eL historique, et com-

mentail'e explicat.if par H. DE LA VILI,E UE MIRl'tIONT .................... 3 fI'. 

CICERONIS ad Quint~m fr~~rem epistola pri~a. Texte lati.n publié .avec un 
. commentaIre cl'lLIque et explIcatIf et une mlroductlOn par 

F. ANTOINE. . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 fi'. 

JUVENALIS satir.a s~.ptim~. T~xle latin publié avec un commentaire critique, 
explIcatIt et historIque pal' J. A. HU,D...................... 3 fr. 

LUCANI 

PLAUTI 

de bello civili liber primus. Texte latin publié avec un appal'al cl'ilique, 
commentaire et introduction par P. LEJAY................. .. 3 fr. 50 

Aulularia. Texte latin publié d'après les travaux les plus récenls avec un 
commentail'e critique et explicatif, et une introduction par A. BLAN-

CHARD ....... . ...................... ,...... . ........... ..... .. ...... .. 3 fi'. 

QUINTILIANI Institutionis .oratori~e ~iber decimus. Texte lalin publié an'c 
un commentall'c exphcalif pal' J. A. HILD.............. 3 fi'. 50 

TERENTI Adelphoe. Tcxte lalin publié avec un commentaire explicatif et crilique 
par F. PLESSIS ................................•................ 4 1'1'. 

TERENTI Hecyra. Texte la lin, avec un commcntaÎl'e explicatif et cl'ilique pal' 
P. THOMAS..... . ........•............................•. ..... 3 fI'. 50 

FASTES DE LA PROVINCE ROMAINE D'AFRIQUE .I?ar c. 
____ ~~""":":"-~_:_---~_._---:-~_:__:_-':_":""":"":'-~--~~~-~' IISSOT, 

publiés d'après le manuscrit original et précédés d'une notice biographique Stll' 
l'auteur par S. REI:<lACII, avec portrait.................................... 3 fI'. 

SYNTAXE DE LA LANGUE GRECQUE pri~cipalement du dialecle 
attique, pal' J. N. MADVIH, 

ll'aeluite Pal' N. ILufA~T, avec p,'éface pal' O. Hm)IAN:<I.................. 6 l'l'. 

LA POÉSIE LATINE ~~I~. ~!~~~s. ~~~~'~~.i~~I~ .. ~ .. ~~~~l:~~ .. ~~.n~~~~~~~,s\2 ~,~~ 


